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Association

Rapport financier 2023 et prévisionnel 2024
Rapport financier 2023

ACHATS ET SERVICES 249 760 € VENTES ET PRESTATIONS LUCRATIVES (CLASSE 70) 191 643 €
ACHATS (CLASSE 60) 78 723 € 700 : administration du fonds CRIIRAD -  €            

602 + 603 : consommables (balises, radon, azote) 18 455 € 704 : vente de publications 1 422 €
603 + 607 : achats pour revente (radiamètres, livres) 30 357 € 705 : études installations de stockage 85 628 €
604 : sous-traitance laboratoire 6 647 € 705 : études radioécologiques et analyses 25 907 €
606 : électricité, eau, gaz 7 739 € 706 : prestations de service 22 700 €
606 : carburants 2 608 € 706  + 791: stages 650 €
606 : entretien, petit équipement, fournitures 12 917 € 707 + 708 : location et vente de radiamètres 48 067 €

SERVICES EXTÉRIEURS (CLASSE 61) 69 959 € PRODUCTION STOCKÉE (CLASSE 71) 1 040 €
611 : sous-traitance (imprimeur,  infographie) 17 627 € PRODUCTION IMMOBILISÉE (CLASSE 72) 0 €
613 : locations (véhicules, matériel) 1 543 € SUBVENTIONS D'EXPLOITATION (CLASSE 74) 204 926 €
615 : entretien, réparations, étalonnages 41 307 € 740 : subventions de fonctionnement 1 035 €
616 : assurances 8 736 € 741 : réseau de balises 166 891 €
618 : documentation 746 € 742 : subventions sur projet 37 000 €

AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS (CLASSE 62) 101 078 € COTISATIONS ET DONS (CLASSE 75) 646 052 €
622 : honoraires  (expert-comptable, avocat...) 16 716 € 754 : adhésions faibles revenus 17 059 €
623 : inscriptions aux salons, adhésions 2 064 € 754 : adhésions de base 205 628 €
624 + 625 : frais de déplacement salariés 6 935 € 754 : adhésions de soutien et dons adhérents 190 308 €
625 : frais de déplacement bénévoles 26 559 € 754 : abandon notes de frais 24 398 €
626 : affranchissement, téléphone 41 514 € 754 : dons hors adhésions 201 673 €
627 : services bancaires 7 289 € 754 : Projet CiViRAD 5 731 €        

IMPÔTS ET TAXES (CLASSE 63) 36 207 € 754 : dons Fonds CRIIRAD 0 €
631 : taxe sur les salaires 23 627 € 758 : autres produits 1 255 €
633 : taxe apprentissage et formation 7 131 € PRODUITS FINANCIERS (CLASSE 76) 5 148 €
635 : taxe foncière, CFE, IS 5 448 € 764 : intérêts livret, escompte, gains de change 5 148 €

RÉMUNÉRATIONS (CLASSE 64) 745 741 € PRODUITS EXCEPTIONNELS (CLASSE 77) 87 703 €
641 : salaires et primes d'astreinte 539 128 € 770 : produits exceptionnels 2 052 €
645 : cotisations sociales et divers 192 077 € 771 : application fonds dédiés 0 €
648 : chèques déjeuner, chèques Cadhoc 14 536 € 772 : souscriptions antérieures 0 €

CHARGES GESTION COURANTE, FINANCIÈRES (CLASSES 65+66)401 €       777 : quote-part subv. invest. 57 996 €
CHARGES EXCEPTIONNELLES (CLASSE 67) 16 291 € 778 : reprise sur prov. except. 27 655 €
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS (CLASSE 68) 103 321 € TRANSFERTS DE CHARGES (CLASSE 79) 11 177 €

Incorporelles 15 933 € 791 : CPAM, rembt formation, rembt ch.déjeuner 3 254 €
Corporelles 87 388 € 791 : rembt interventions et déplacements 7 923 €

IMPÔTS SUR SERVICES FINANCIERS (CLASSE 69) 287 €       

4 319 €-   

ORIGINAUX DES CAMEMBERTS : ONGLETS "Produits 2023" et "Charges 2023"

1 152 007 €TOTAL DES CHARGES :                               1 147 689 €TOTAL DES PRODUITS :                               
RÉSULTAT :

CHARGES PRODUITS

COTISATIONS 
ET DONS

56%…

SUBVENTIONS 
D'EXPLOITATION

18%
204 926 €

VENTES ET PRESTATIONS 
LUCRATIVES

17%
191 643 €

AUTRES
9%

105 068 €

RÉMUNÉRATIONS
65%

745 741 €

ACHATS ET 
SERVICES

22%
249 760 €

DOTATIONS AUX 
AMORTISSEMENTS

9%
103 321 €

IMPÔTS ET TAXES - 3% - 36 494 €
AUTRES - 1% - 16 692 €
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Compte d’exploitation :  
l’équilibre rétabli
Depuis l’arrêt des subventions de 
fonctionnement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes en 2016, la CRIIRAD était confrontée 
à	 un	 déséquilibre	 financier	 :	 ses	 dépenses	
dépassaient ses recettes de 100 000 à 150 000 €. 

Si	plusieurs	actions	 (appel	à	dons,	financement	
participatif,	 produits	 exceptionnels,	 …)	 avaient	
permis	 de	 compenser	 la	 perte	 jusqu’en	 2021,	
l’année	 2022	 s’est	 achevée	 avec	 un	 déficit	
important (-92 000 €) et le début de 2023 laissait 
présager	 une	 aggravation	 (déficit	 prévisionnel	
de 129 000 €). Il était urgent d’agir.

Charges : rétablir l’équilibre structurel 
en réduisant les dépenses
Le principal poste des dépenses (65%) 
correspond	 aux	 rémunérations	 (salaires	 et	
cotisations	 sociales)	 de	 l’équipe	 salariée.	
Pour	 rétablir	 l’équilibre	 structurel,	 le	 conseil	
d’administration	 a	 fait	 le	 difficile	 choix	
d’une réduction de ce poste, en procédant à 
deux	 licenciements	 économiques,	 et	 en	 ne	
remplaçant	pas	le	directeur	Yves	Girardot,	qui	a	
quitté	 la	CRIIRAD	en	septembre	2023	et	dont	
les missions ont été réparties en interne entre 
Marion	 Jeambrun	 et	 Julien	 Syren.	 L’effectif	
salarié est ainsi passé de 14 à 11 personnes, et 
la masse salariale a été réduite de 130 000 €. 
Compte	 tenu	 des	 dates	 de	 départ	 (deuxième	
semestre)	 et	 des	 indemnités	 de	 fin	 de	 contrat,	
l’impact de cette réduction ne se fera sentir 
qu’en	2024	;	entre	2022	et	2023,	 la	masse	des	
rémunérations	 est	 restée	 quasiment	 stable,	 et	
les dépenses globales de 2023 (1 152 007 €) 
ont peu varié par rapport à l’année précédente 
(1 134 673 €).

Produits : une générosité du public 
exceptionnelle en 2023
En septembre, la CRIIRAD a lancé une campagne 
d’appel	à	dons	afin	de	tenter	de	limiter	le	déficit	
attendu pour 2023.

Les résultats de cette campagne ont dépassé 
toutes nos espérances : plus de 200 000 € ont 
été récoltés, contre 40 000 à 85 000 € annuels 
entre 2018 et 2022. Le montant collecté par les 
cotisations et dons (646 000 €) a dépassé pour 
la	première	fois	600	000	€.	Plus	que	jamais,	les	
cotisations et dons représentent le premier 
poste de recettes de la CRIIRAD (56% des 
produits).

Les	 autres	 postes	 sont	 quasiment	 tous	 en	
augmentation	 :	 +21	 000	 €	 pour	 les	 ventes	 et	
prestations (augmentation du chiffre d’affaires 
des	 études),	 +18	 000	 €	 pour	 les	 subventions	
d’exploitation	 (mise	 en	 service	 de	 la	 sonde	 de	
Givors	financée	par	 le	Grand	Lyon)	et	+28	000	
€	 pour	 les	 produits	 exceptionnels	 (rattrapage	
d’une	 subvention	 qui	 aurait	 dû	 être	 versée	 en	
2022	mais	ne	l’a	été	qu’en	2023).

Résultat d’exploitation
L’augmentation des produits a permis de 
ramener	 le	 compte	 d’exploitation	 quasiment	 à	
l’équilibre	 :	 le	déficit	est	seulement	de	4	319	€.	
Dès l’an prochain nous devrions retrouver 
une	 situation	 d’excédent	 qui	 nous	 permettra	
de	 reconstituer	 la	 trésorerie	 qui	 a	 diminué	 de	
moitié en 6 ans.
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Rappel	:	le	passif	indique	quelle	est	l’origine	de	nos	ressources,	et	l’actif	représente	comment	nous	
avons utilisé ces ressources.

À retenir :
La valeur de notre bilan baisse de 3,7% due, au passif, à une baisse de 11% des dettes et de 2% 
des	fonds	propres,	équilibrés	à	l’actif	par	une	baisse	de	8,5%	de	nos	immobilisations	traduisant	un	
vieillissement	de	nos	équipements.

Côté	 actif,	 le	 retour	 à	 l’équilibre	 du	 compte	 d’exploitation	 permet	 de	 stopper	 la	 diminution	 des	
réserves de la CRIIRAD : la trésorerie est de 487 000 € contre 468 000 € en 2022. La diminution de 
l’actif immobilisé (902 000 € contre 986 000 € en 2022) est principalement due à l’amortissement 
grandissant	du	bâtiment	au	fil	du	temps.

Bilan 2023

ACTIF IMMOBILISÉ 902 797 € 1 323 722 €
Droits d'utilisation de logiciels 47 773 € Fonds associatifs 91 716 €
Terrain siège CRIIRAD 90 015 € Report à nouveau 852 785 €
Bâtiment CRIIRAD 572 795 € Résultat de l'exercice -4 317 €
Appareils de mesures et techniques 176 298 € Subventions d'investissement matériel (dont balises) 126 460 €
Matériels de bureau et informatique 10 167 € Subventions d'investissement bâtiment 257 078 €
Immobilisations en cours (Balises, préleveurs mobiles, etc.) 0 € Fonds dédiés Balises et Projets 0 €
Parts sociales 5 063 €
Dépôts et cautions 686 €

ACTIF CIRCULANT 700 169 € PASSIF CIRCULANT 279 244 €
Matières premières, approvisionnements 3 801 € Emprunts bâtiment 0 €
En cours de production de biens 20 294 € Dettes diverses 0 €
Produits intermédiaires et finis 319 € Dettes fournisseurs 10 915 €
Marchandises 20 049 € Factures non parvenues 8 975 €
Créances usagers et comptes rattachés 27 775 € Dettes fiscales et sociales 108 629 €
Autres créances (CPAM, CICE, TVA, fournisseurs,...) 0 € Dont : Rémunérations, provisions congés 42 929 €
Produits à recevoir (réseau de balises et projets) 128 822 € Organismes sociaux 47 364 €
Disponibilités 487 043 € TVA 11 888 €

Autres 6 448 €
Charges constatées d'avance 12 066 € Produits constatés d'avance 150 725 €

#N/A

1 602 966 €TOTAL ACTIF :                                           1 602 966 €TOTAL PASSIF :                                         

CAPITAUX PROPRES

CRIIRAD                                                                                                 Bilan 2023
ACTIF PASSIF
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Campagne d’appel à dons : mille mercis !
En 1986, révolté par le mensonge des autorités, un groupe 
de	citoyens,	porté	par	Michèle	Rivasi,	créait	 la	CRIIRAD	pour	
faire	éclater	 la	vérité	 sur	 la	catastrophe	de	Tchernobyl	et	 ses	
conséquences.	

Depuis, votre soutien indéfectible nous a permis de traverser 
de	nombreuses	périodes	difficiles.	Vous	 l’avez	encore	montré	
en 2023, en répondant massivement à notre campagne d’appel 
à dons lancée le 10 octobre. 

Votre aide s’est accentuée dans les dernières semaines de 
l’année,	 nombre	d’entre	 vous	 ayant	 tenu,	 de	 cette	manière,	 à	
rendre hommage à Michèle, disparue le 29 novembre. 

Grâce à vous, la CRIIRAD est toujours présente 38 ans après 
sa création et compte poursuivre longtemps son combat !
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Prévisionnel 2024 
Le	rapport	financier	2022	comportait	une	estimation	du	déficit	attendu	en	2023.	Les	mesures	prises	
en	cours	d’année	ont	permis	de	résorber	ce	déficit,	et	d’envisager	l’avenir	plus	positivement.	Bien	que	
l’exercice	comporte	de	nombreuses	incertitudes	à	ce	stade,	une	estimation	prudente	de	la	situation	
actuelle	laisse	penser	que	l’année	2024	devrait	se	terminer	a	minima	avec	un	léger	bénéfice.

ACHATS ET SERVICES 250 000 € VENTES ET PRESTATIONS LUCRATIVES 225 000 €
IMPÔTS ET TAXES 30 000 € SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 214 000 €
RÉMUNÉRATIONS 634 000 € COTISATIONS ET DONS 508 000 €
AUTRES 1 000 €      AUTRES 59 000 €
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 90 000 €

1 000 €                
1 005 000 €TOTAL DES CHARGES :                         1 006 000 €TOTAL DES PRODUITS :                                      

RÉSULTAT :

BUDGET PRÉVISIONNEL 2024
CHARGES PRODUITS

Répartition des dons 2023

393 dons de 
non adhérents

34%

69 860 €

756 dons 
d’adhérents

66%

131 813 €


